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Le conseil d’entreprise à la Cham-
bre d’Agriculture vise à accompa-
gner les agriculteurs depuis la

création jusqu’à la transmission de l’entreprise.
Dans un contexte économique tendu et fluctuant,
la préoccupation principale des exploitants est
d’imaginer l’avenir de leur entreprise. Les besoins
des agriculteurs évoluent selon notre enquête
vers une meilleure connaissance des contextes
économiques et réglementaires. Ils recherchent
du conseil en stratégie pour pérenniser leur
entreprise.

L’appui des conseillers d’entreprise qu’il soit
économique, social, juridique, s’inscrit dans une
approche globale de l’exploitation qui place
l’agriculteur au cœur du système. Il s’agit d’amé-
liorer la performance de l’exploitation, concilier les
choix professionnels et personnels et anticiper
pour gérer l’avenir.

Cette publication permet de faire le point sur les
services proposés par la Chambre d’Agriculture
avec les nouveautés.

Notre ambition est de répondre aux attentes des
agriculteurs en leur proposant une gamme de
services adaptée à leurs besoins pour les accom-
pagner dans la gestion de leur entreprise en toute
autonomie.

Les besoins des agriculteurs
en conseil d’entreprise : Enquête
Dans une dynamique de développement et d’innovation en matière de conseil
d’entreprise, la Chambre d’Agriculture a mené l’enquête en 2010 auprès de
92 exploitants.
Il s’agissait d’identifier leurs besoins en matière de conseil et de définir les
modalités des activités à mettre en place.
Si les exploitants enquêtés apparaissent relativement bien informés, ils sont
généralement préoccupés par l’évolution des prix de vente des produits et la
fluctuation des marchés.
90 % d’entre eux réfléchissent à l’avenir de leur
exploitation en imaginant des agrandissements
mais aussi en se diversifiant.
La plupart ne pense pas à la succession
puisqu’ils ne sont que 16 % à avoir plus de
55 ans mais ces derniers ont des besoins de conseils sur la transmission, les
revenus à la retraite...
Un besoin de conseil en stratégie pour faire des choix, anticiper et prévoir,
s’est fait ressentir ainsi que sur le conseil en ressources humaines et le conseil
commercial.
Si le conseil en patrimoine doit être, pour la majorité des enquêtés, un conseil
individuel et confidentiel, parce que propre à chaque exploitation, les formations
collectives sont plébiscitées pour les conseils en stratégie, le conseil
commercial et le conseil en ressources humaines.
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Le conseil d’entreprise, 
par la Chambre d’Agriculture

Les services de conseil en entreprise sont mis
en place depuis de nombreuses années à la
Chambre d’Agriculture : étude de projet, 
installation, étude économique, conseil 
sociétaire, conseil foncier, …

D’autres voient le jour selon l’évolution des
besoins des exploitants, comme le conseil

patrimonial, le diagnostic commercial, le
conseil stratégique, le conseil en ressources

humaines. 
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Le Conseil d’Entreprise : du dévelop
pement...
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Le conseil d’entreprise, par la Chambre d’AgricultureLe conseil relations humaines en société pour :
anticiper les relations entre les  futurs associés ; 
accompagner des situations relationnelles mal vécues  
ou mal maîtrisées.

Des conseillers formés en relations humaines interviennent en amont d’une association : 
- quels sont les projets de chacun, quel est le mode de fonctionnement de chacun ? 
- comment concilier les individus et le projet d’entreprise ? 

Ils peuvent aussi intervenir au cours de la vie de la société pour optimiser le relationnel et
l’organisation entre les associés.

Le conseil en stratégie
pour :
accompagner l’évolution de
l’exploitation 

Des conseillers formés à la 
stratégie vous accompagnent
lors des étapes-clés de la vie
de l’entreprise pour : 
- prendre les bonnes décisions
en fonction des forces, des 
faiblesses, des menaces et des
opportunités ;
- utiliser la gestion de projets
pour mettre en œuvre les 

décisions et aboutir au 
résultat attendu.

Préparer la relation des associés

« La neutralité des conseillers est importante pour nous aider à trouver les points de conver-
gences de nos projets professionnels mais aussi de nos projets de vie. L’approche des aspects
humains dans la démarche nous a séduit » affirment les exploitants, Dominique et Louis-Marie
Briffaud et Jean-François Falourd, du Gaec Bogâtine issu du regroupement de deux exploitations. 

Ils se sont d’abord engagés dans un diagnostic de la situation avec la mesure des atouts et
contraintes de chaque entreprise, les expériences de chacun en travail de groupe, les objectifs. 
Ils ont répondu ensuite chacun de leur côté à un questionnaire sur leurs objectifs, familiaux, 
professionnels, personnels. 

« Il faut déterminer les valeurs communes qui 
poussent à s’associer, les résultats économiques 
ne sont pas suffisants » explique Véronique Trouvé,
conseillère juriste. 
« Le questionnaire nous a permis de bien mesurer
toutes les contraintes à prendre en compte, toutes
les incidences du projet, sur nos vies personnelles,
notre famille, nos voisins, nos Cuma,...» assurent
les associés. 

Un entretien individuel avec la conseillère permet de préciser les expressions, les motivations des
protagonistes du projet, avant une restitution collective et la décision finale. 
Dans ce projet, Denis Bureau, salarié en formation BTS, a participé à la réflexion pour une future 
installation en remplacement d’un associé. 

Le conseil juridique, social et fiscal pour : 
maîtriser les prélèvements fiscaux et sociaux, 
garantir un statut au conjoint, sécuriser le foncier…

Les conseillers juristes proposent :

� l’étude de faisabilité sociétaire sociale et fiscale
pour optimiser la structure juridique et le statut
des personnes, protéger le patrimoine 
personnel, optimiser les prélèvements fiscaux
et sociaux, améliorer le statut du conjoint. Les
conseillers travaillent avec l’agriculteur afin de
trouver le meilleur rapport entre les prélève-
ments versés et les contreparties attendues et
améliorer le revenu.

� le conseil sociétaire accompagne les exploitants
dans la mise en œuvre des choix de sociétés. 
Les actes juridiques sont rédigés en partenariat avec un 
cabinet d’avocats. Les conseillers sont compétents sur tous
types de sociétés : GAEC, EARL, SCEA, SARL, SEP, EIRL…

� le conseil foncier : un juriste spécialiste du statut du 
fermage accompagne les propriétaires ou fermiers dans la
réalisation des baux. Il propose ses conseils lors de perma-
nences sur l’ensemble du département.

Le conseil économique pour : 
la performance de l’entreprise, 
le niveau de revenu, anticiper 

et réfléchir les investissements…

Les conseillers d’entreprise proposent :

� l’étude des coûts de production et du prix 
d’équilibre : comment mieux maîtriser les
coûts pour équilibrer le budget et augmenter
les revenus ;

� en cas d’investissement et/ou de changement de
système de production : 
l’étude économique et financière pluriannuelle 
vérifie l’adéquation entre le projet, la performance de
l’exploitation et l’évolution du contexte (PAC notamment) ;

� le budget de trésorerie : anticiper l’évolution 
de la trésorerie pour s’engager dans des actions 
préventives.
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Projet d’association ? Protection de votre patrimoine privé ?

Optimisation fiscale et sociale ? Transmission de votre

exploitation ? Statut de votre conjoint ?

Vous avez besoin d’être conseillé et accompagné lors de

la mise en place ou des modifications de votre société ?

PENSEZ À L’ÉQUIPE JURIDIQUE

DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

Un accompagnement personnalisé pour tous types de

sociétés : EARL, SCEA, GAEC, SARL, SCL, SEP...
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CONSEIL FISCAL ET DROIT DES SOCIÉTÉS



L’entretien « Y Voir Clair » pour : 
anticiper l’avenir et maintenir la performance de l’entreprise 
avec un plan d’action personnalisé

La complexité croissante des environnements (volatilité des prix, marchés mondiaux, multiplicité des réglementations, 
facteurs de transmissibilité de votre entreprise…) mais aussi les adaptations sur l’exploitation, ont amené la Chambre 
d’Agriculture à élargir l’accompagnement sur une offre singulière : l’entretien Y Voir Clair. 

C’est un échange entre l’exploitant (mais aussi ses proches, ses associés…) et un conseiller formé à cet entretien. 
Si cette intervention est gratuite, elle n’en demeure pas moins sérieuse. L’entretien d’une durée d’une heure et demie, chez
l’agriculteur, reste confidentiel et toutes les questions peuvent être posées. Le conseiller est à l’écoute des préoccupations
et aidera à clarifier les questions et les attentes dans le but d’identifier les principales problématiques de l’entreprise 
(opportunités, risques, changements prévisibles…). 

Il s’agit de dégager des enjeux forts qui sont transcrits dans un plan d’actions que l’exploitant a la liberté de déclencher. 

Ce sont des préconisations « à la carte » garantissant les compétences à mettre en œuvre. 

. . . à l ’ i nnova t i on

Le conseil en patrimoine pour : anticiper le revenu à la retraite, mettre en place
une stratégie sur la succession, optimiser les placements, augmenter les revenus

Aujourd’hui le montant des retraites des agriculteurs est peu élevé, 800 euros par mois en moyenne selon
les carrières et 400 à 450 euros pour un conjoint collaborateur. Pour faire face à la baisse du revenu en fin
de carrière, les agriculteurs peuvent faire fructifier le patrimoine qu’ils possèdent comme par exemple le 
foncier, le capital d’exploitation, les bâtiments, ou même la trésorerie.

La gestion patrimoniale, c’est aussi préparer la transmission des biens, faire en sorte
que la transmission ne coûte pas trop cher aux proches. On peut aussi protéger son
conjoint en aménageant les régimes matrimoniaux. Même les couples non mariés 
peuvent prendre des dispositions pour protéger l’autre et l’entreprise. Un agriculteur
peut aussi envisager une stratégie patrimoniale pour gérer l’impôt.

Il faut se poser la question assez tôt, une fois la période d’installation digérée. Lorsque 
l’exploitation est en vitesse de croisière, on peut penser à constituer un capital pour 
préparer l’avenir. 
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L’ENTRETIEN Y VOIR CLAIR
Un acte de conseil gratuit de courte durée

Une intervention qui consiste à :
entendre les préoccupations
de manière large, très ouverte,
avec une vision d’avenir

structurer en problématiques
et enjeux pour l’entreprise

co-construire un plan de travail
individualisé

valider le plan pour impulser
le passage à l’action
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Volatilité des marchés
Transmission de votre entreprise
Multiplicité des réglementations
Développement de votre entreprise
Nouveaux modes de production…

Vous avez un projet, votre entreprise est impactée
par un événement extérieur, vous vous interrogez
sur le devenir de votre entreprise…
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Se former à son rythme, en regroupement et/ou depuis la maison
avec un accompagnement personnalisé d’un conseiller.

La Chambre d’Agriculture propose des parcours de formation individualisés 
intégrant diverses modalités pédagogiques : regroupement, formation à 
distance via Internet, ateliers pédagogiques… Ces parcours permettent 
de prendre en compte les spécificités de chaque stagiaire et de proposer
une formation personnalisée en fonction des objectifs, des niveaux de compé-
tences et des impératifs (délai, disponibilités…).

Dans le cadre d’une formation, nous pouvons également proposer une 
prestation, un accompagnement individuel financé par Vivéa.
Ces techniques s’appliquent, notamment, sur l’étude du financement d’un 
projet, l’étude de marché, la gestion du patrimoine, la commercialisation…

La Chambre d’Agriculture 
propose :
Des formations sur deux 
journées où juriste et banquier
évoquent tous les aspects 
de la gestion du patrimoine. Un conseil individuel pour

construire la stratégie patrimoniale avec un bilan, des
propositions d’optimisation, des
solutions personnalisées 
et un suivi de la mise en œuvre. 

d es fo rmat i ons . . . d es pe rmanenc
es

� Maîtriser sa commercialisation avec le marché à terme,
� Transformer à la ferme : hygiène alimentaire et certification HACCP,
� S’initier ou se perfectionner en informatique en formation individualisée,
� Optimiser son patrimoine pour l’avenir, 
� Créer ses outils de communication,
� Créer son local de vente, aménager son stand et capter sa clientèle,
� Préparer la transmission de son exploitation,
� Créer sa valeur commerciale, ...

L ’ i n d i v i d u a l i s a t i o n  d e  l a  f o r m a t i o n
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DES FORMATION
S ADAPTÉES

A VOS PROJETS

Notre proximité d
u terrain nous pe

rmet d’être à

votre écoute pou
r vous proposer

les formations

que vous attende
z.

DES DISPOSITIFS
, DES MÉTHODES

APPROPRIÉES A
UX ACTIFS

ET FUTURS ACTI
FS AGRICOLES

Visites d’exploitations,
mises en situation,

échanges... nos
méthodes s’appuient sur l

a

participation activ
e des stagiaires.
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pour établir de no
uvelles conventio

ns avec les établis
sements d’enseig

nement

agricole du dépar
tement.

Ces nouvelles con
ventions prévoien

t que les signatair
es travaillent de c

oncert,

pour proposer des
formations en pha

se avec les besoin
s du monde agric

ole

et rural et les exig
ences sociétales.

Elles prévoient au
ssi un renforceme

nt de

la vocation profes
sionnalisante de l

’enseignement, p
ar des liens plus f

orts

entre professionn
els et équipe édu

cative…

Les établissemen
ts d’enseignemen

t agricole forment
les chefs d’exploi

tations,

les salariés d’expl
oitations, les techn

iciens et conseille
rs qui nous succèd

erons.

Par ce partenariat
renforcé, la Cham

bre d’Agriculture s
ouhaite conforter

ce rôle

central des établis
sements d’enseig

nement agricole d
ans la constructio

n et la

dynamique du mo
nde agricole et ru

ral de demain.

FORMATION EN L
IGNE

Retrouvez les dat
es et lieux de sta

ges sur le site :

www.deux-sevres
.chambagri.fr

Michel GUIONNE
T

Président de la C
ommission Form

ation-Emploi

à la Chambre d’A
griculture des De

ux-Sèvres

(
Retrouvez les dates et lieux de stages sur le site

www.deux-sevres.chambagri.fr(
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